
Domaine universitaire
16 avenue Pey Berland
33607 Pessac cedex 

ÉCOLE NATIONALE SUPÉRIEURE 
DE CHIMIE, DE BIOLOGIE  
ET DE PHYSIQUE

Le contrat de professionnalisation
   à l’Ecole Nationale Supérieure 
   de Chimie, de Biologie et de Physique

U N E  É C O L E  D ’ I N G É N I E U R S  P U B L I Q U E  D E  B O R D E A U X  I N P

enscbp.bordeaux-inp.fr

Contact 
formation.continue@enscbp.fr
05 56 84 61 80
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Entre 1180 et 1200 heures en 
entreprise selon la spécialisation (*)

Transmission des savoir-faire 

Tuteur au sein de l’entreprise

Prise en charge partielle des frais 
de formation par l’OPCO (*)

Pas de comptabilisation de 
l’alternant dans l’effectif total

E T U D I A N T(E)
Âgé(e) de moins de 26 ans 

Contrat accessible en 3ème année (*)

Formation adaptée aux besoins

Carte d’Etudiant des métiers

Contrat de travail en alternance

CDD de 12 mois ou CDI

Rémunération basée sur un 
pourcentage du SMIC ou 
selon la convention collective

C O N T R AT P R O

(*) voir calendrier de l’alternance
sur enscbp.bordeaux-inp.fr/fr/stage-alternance

(*) sous réserve de validation de la 2ème année

C
O
N
V
E
N
T
I
O
N

(*) voir calendrier de l’alternance sur
enscbp.bordeaux-inp.fr/fr/stage-alternance

E N T R E P R I S E

Vous souhaitez mettre en place
un contrat de professionnalisation 
au sein de votre entreprise ?

Contactez-nous avant le 15 mai !

Formation d’ingénieurs 
sous statut étudiant

Formation accréditée par la 
Commission des Titres Ingénieur (CTI)

Entre 400 et 420 heures de 
formation selon la spécialisation (*)

Tuteur au sein de l’école

E C O L E


